
Le CCAS a signé deux conventions avec les mutuelles
MUTUALIA et AXA. 

L’objectif est de faire bénéficier les Hayonnais et Hayonnaises
d’un tarif de groupe pour leur complémentaire santé.

Ce dispositif à but solidaire s’adresse aux populations pour qui le
coût d’une mutuelle est lourd à supporter ou qui ne disposent
pas de mutuelle obligatoire dans le cadre de leur emploi salarié :
retraités, travailleurs non-salariés (commerçants, artisans,
professions libérales et exploitant agricoles). 

Le but recherché est que chaque Hayonnais.e dispose d’une
complémentaire santé au meilleur coût.

Choisissez votre mutuelle ! 

Les mardis matin de 9h à 12h
Les vendredis après-midi de 15h à 17h

CCAS : les permanences (depuis le 1er janvier 2022)

Des permanences sont tenues par les membres du CCAS, sur rendez-vous :

Vous pouvez appeler le CCAS tous les jours aux heures d’ouverture de la
mairie. 
Tél. 02 40 54 80 23



Votre mutuelle santé MUTUALIA

MUTUALIA propose aux Hayonnais.es l'offre "Santé des
Territoires", avec 4 niveaux de garanties, des services inclus et des
options supplémentaires selon leurs besoins. Accessible à tous,
sans questionnaire médical, ni limite d'âge.

N'hésitez pas à contacter votre conseillère Madame Anne-Sophie
Jamet qui vous orientera sur la formule la plus adaptée à vos
besoins. Elle tient une permanence, sur rendez-vous, les jeudis
après-midi des semaines paires, au "Jardin des Artistes" (4, rue de
la gare, à côté de la mairie).

Contact : Madame Jamet 
Tél : 06 49 70 22 37
Site internet : www.mutualia.fr

https://www.mutualia.fr/mutualia-mutuelle-sante-pour-entreprise-professionnel-et-particulier


Votre mutuelle santé AXA

AXA complémentaire santé propose aux Hayonnais.es, la
possibilité de bénéficier d’une mutuelle santé à tarif groupé, et
avec des remboursements adaptés à chaque besoin. 

Notre référent local, Pascal Briand, expert de la protection des
personnes, se déplace à domicile pour vous expliquer les
caractéristiques et avantages de l'offre « SANTE POUR MA
COMMUNE » accessible à tous, sans questionnaire médical ni
limite d’âge, et qui accorde une réduction viagère de 25%.

Vous pouvez le contacter pour une étude gratuite et sans
engagement. Il estimera avec vous, parmi la vingtaine de
possibilités, la formule qui vous sera la plus adaptée.

Contact : Pascal Briand

Tél : 06 83 06 95 05 
Mail :  pascal.briand.am@axa.fr

Site internet : www.axa.fr

https://www.axa.fr/
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